
Le salaire peut-il être inférieur au salaire social minimum ?

Réponse courte

Non, le salaire ne peut jamais être inférieur au salaire social minimum au Luxembourg, sauf exceptions légales

pour les mineurs ou les apprentis bénéficiant de régimes spécifiques. Toute clause contractuelle ou convention

prévoyant une rémunération inférieure au SSM est nulle et remplacée de plein droit par le montant légal.

Le respect du SSM s'impose à tous les employeurs pour toute prestation de travail sur le territoire luxembourgeois,

quel que soit le type de contrat. Le non-respect expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales,

ainsi qu'à l'obligation de verser un rappel de salaire au salarié lésé.

Définition

Le salaire social minimum constitue le seuil légal en dessous duquel aucun employeur ne peut rémunérer un

salarié lié par un contrat de travail relevant du droit luxembourgeois.

Ce montant plancher, fixé par la loi du 12 février 2021 portant modification du Code du travail, s'applique à toute

personne salariée, indépendamment de la nature de son contrat (CDI, CDD, intérim, apprentissage sous

conditions spécifiques). Le SSM est indexé et révisé périodiquement par règlement grand-ducal en fonction de

l'évolution du coût de la vie.

Questions fréquentes

Comment le salaire social minimum est-il calculé pour les salariés à temps partiel ?

Pour les salariés à temps partiel, le SSM est calculé au prorata des heures travaillées. Le respect du SSM s'apprécie sur la base du
salaire brut mensuel pour un temps plein (40 heures/semaine), incluant le salaire de base et les avantages en espèces réguliers.

Le salaire peut-il être inférieur au salaire social minimum au Luxembourg ?

Non, le salaire ne peut jamais être inférieur au salaire social minimum (SSM) au Luxembourg, sauf exceptions légales pour les mineurs
ou les apprentis bénéficiant de régimes spécifiques. Toute clause contractuelle prévoyant une rémunération inférieure au SSM est nulle
et remplacée de plein droit par le montant légal.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect du salaire social minimum ?

Le non-respect du SSM expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à l'obligation de verser un rappel de
salaire au salarié lésé. L'Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour contrôler l'application du SSM et sanctionner les
infractions.

Quels sont les différents montants du salaire social minimum selon l'âge et la qualification ?

Le SSM varie selon l'âge et la qualification : le SSM non qualifié s'applique aux salariés de 18 ans révolus sans qualification reconnue, le
SSM qualifié (majoré de 20%) concerne ceux avec une qualification professionnelle reconnue, et les mineurs bénéficient d'un SSM
proportionnel (75% pour 15-17 ans, 80% pour 17-18 ans).
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Conditions d’exercice

L'employeur est tenu de respecter le SSM pour toute prestation de travail fournie sur le territoire luxembourgeois,

sauf exceptions expressément prévues par la loi.

Le montant du SSM varie selon l'âge et la qualification du salarié :

Le SSM non qualifié s'applique aux salariés âgés de 18 ans révolus n'ayant pas de qualification reconnue

Le SSM qualifié, majoré de 20%, concerne les salariés disposant d'une qualification professionnelle reconnue

par l'État luxembourgeois

Les mineurs bénéficient d'un SSM proportionnel à leur âge (15-17 ans : 75% du SSM, 17-18 ans : 80% du

SSM)

Aucune convention individuelle ou collective ne peut prévoir un salaire inférieur au SSM applicable, sous peine de

nullité de la clause concernée.

Modalités pratiques

Le respect du SSM s'apprécie sur la base du salaire brut mensuel pour un temps plein (40 heures/semaine). Les

éléments pris en compte sont le salaire de base et les avantages en espèces à caractère régulier, à l'exclusion des

primes exceptionnelles, gratifications, remboursements de frais ou avantages en nature non assimilés à un

complément de salaire.

En cas de temps partiel, le SSM est calculé au prorata des heures travaillées. Les apprentis bénéficient

d'indemnités spécifiques fixées par voie réglementaire, distinctes du SSM.

Le non-respect du SSM expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à l'obligation de

verser un rappel de salaire au salarié lésé. L'Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour

contrôler l'application du SSM et sanctionner les infractions.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement la conformité des bulletins de salaire avec le SSM en vigueur à

chaque indexation. Toute modification du taux horaire ou du temps de travail doit entraîner une vérification du respect

du SSM proratisé.

Les employeurs doivent s'assurer que les salariés mineurs ou en période d'essai bénéficient du SSM adapté à leur

situation. En cas de doute sur la qualification professionnelle, il convient de solliciter une reconnaissance officielle

auprès des autorités compétentes avant d'appliquer le SSM qualifié.

Les conventions collectives ne peuvent déroger au SSM que pour prévoir des montants supérieurs. Toute clause

contractuelle ou disposition interne fixant une rémunération inférieure au SSM est réputée nulle et remplacée de

plein droit par le montant légal.
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Cadre juridique

Code du travail, articles L.222-1 à L.222-9 : dispositions relatives au salaire social minimum

Loi du 12 février 2021 portant modification du Code du travail en matière de salaire social minimum

Règlements grand-ducaux fixant le montant du SSM et ses indexations successives

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg relative à la protection du salaire minimum

Le non-respect du salaire social minimum constitue une infraction grave pouvant entraîner des sanctions financières et pénales,

ainsi que des arriérés de salaire à verser rétroactivement au salarié concerné. L'ITM effectue régulièrement des contrôles pour vérifier

le respect de ces dispositions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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